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Nomination et maintien comme institutrice suppléante
auxiliaire a Belle-et-Houllefort (Pas-de-Calais).

Numéro d'inventaire : 2011.01877 (1-3)

Auteur(s) : Lucienne Marie-Louise Dorez

Type de document : texte ou document administratif

Editeur : Inspection académique du Pas-de-Calais

Date de creéation : 1917

Description : 3 feuilles doubles imprimées complétées a la main. Marques de pliures,
rousseurs.

Mesures : hauteur : 220 mm ; largeur : 138 mm

Notes : Documents du 30 avril 1917, mai 1917, 2 juillet 1917.
Mots-clés : Gestion des personnels : recrutement, nominations, etc.
Filiére : Ecole primaire élémentaire

Niveau : Elémentaire

Nom de la commune : Belle-et-Houllefort

Nom du département : Pas-de-Calais

Autres descriptions : Langue : Francgais

Nombre de pages : 1

Lieux : Pas-de-Calais, Belle-et-Houllefort
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